
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 21 (1876)

Heft: (9): Supplément extraordinaire

Rubrik: Nouvelles et chronique

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 11.12.2024

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


— 206 —

de la defense, sans oublier toutefois de faire remarquer que les peripeties du
combal Pobligeront sous peu ä ne plus s'en tenir aux regles fixees. Les points
fondamentaux de la methode de combat sont du resle bases sur la nöcessitö de se

porter prudemment en avanl, d'agir suivant un plan determine et de poursuivre
energiquement Poflensive des mouvements ooncus.

Enfin, l'ecole de bataillon a egalement regu une division plus logique.
Les trois reglements comptent ensemble 421 paragraphes, deduetion faite de

ceux concernant la gymnaslique ; les anciens reglements en comptaient 562, en
sorte que, par la röduetion de 141 paragraphes, les nouveaux reglements sont
visiblement simplifies.

Apres avoir demonlre les principaux changements subis par les anciens
reglements, nous croyons pouvoir certifier en toute assurance que le nouveau projet
tient complötement comple de la nouvelle meihode de combat de Pinfanterie,
ainsi que de Pefficacite de nos armes ä feu portatives, ä lir rapide el de pröcision.

Quoique Ie reglement sok simple, il garantit cependant ä Piniliative de

chaque chef une latitude süffisante dans le choix des formes ä employer. Le
reglement n'aura möme plus besoin d'elre modifiö, si, ä la suite de nouvelles
experiences, l'une ou l'autre des formes actuellement connues el les dispositions
habituelles devaient recevoir une plus grande impulsion.

II serait certainement fächeux si les corps de troupes nouvellement formes
devaient encore resler plus longtemps dans l'incertiiude sur l'emploi des formes
tactiques ölömentaires; c'est pourquoi nous vous recommandons Padoption aussi
prompte que possible du projel d'arröte federal ci-apres1.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.
Les concours de l'ecole de recrues de dragons, organisös par les soins de la

Societe de cavalerie de la Suisse occidentale, ont eu lieu le 30 avril dernier ä

Berne.
Les rösultals oblenus peuvent elre considerös comme Ires satisfaisants, soit au

point de vue de Pinstruclion des hommes, soit sous le rapport de la qualite des

chevaux achetös par la Conföderation. Apres sept semaines de service, et malgre
un temps souvent peu favorable, leur ölat sanitaire esl excellent. On n'a signalö,
pendant toute l'öcole, aucune blessure de seile, de sangle ou de paquetage:
quanl ä la rapidilö de Pallure dans les charges, eile ne laisse rien ä desirer, en
sorte qu'on peut föliciter la Confederalion des achats de chevaux qui onl ötö eflec-
tuös celle annöe pour la cavalerie, et des resultats auxquels on est enfin parvenu.

Plusieurs personnes, presentes au concours, ont constate un progres trös
sensible dans Pequitation. Le nombre des prix a du etre augmentö, afin de permel-
tre au jury de recompenser ceux qui le möritaient.

Geneve. — On vient de proceder aux revues d'organisation de la landwehr,
conformement aux directions donnöes dans la publication ci-apres du Döpartement
militaire, en date du 26 avril öcoule :

Carabiniers. Bataillon n° * 2', ötat-major et compagnie m» 3 : Jeudi 27 avril 1870,
k 8 h. du matin.

Artillerie. Compagnie de position n° "15* : Jeudi 27 avril, ä 2 h. apres midi.
Bataillon de fusiliers n° *10*, etat-major et compagnie n° 1 : Vendredi 28 avril,

ä 8 h. du matin. Compagnie n° 2 : Samedi 29 avril, ä 8 h. du matin. Compagnie
n° 3 : Lundi ler mai, k 8 h. du matin. Compagnie n° 4 : Mardi 2 mai, ä 8 h. du
matin.

Bataillon de fusiliers n» "11*, etat-major et compagnie n° 1 : Jeudi i mai, ä
8 h. du matin. Compagnie n° 2 : Vendredi 5 mai, ä 8 h. du matin. Compagnie

1 On sait que le nouveaux reglements ont öte adoptes par l'Assemblee fedörale
en döcembre 1875. Red.
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n° 3 : Lundi 8 mai, k 8 h. du malin. Comp« n° 4. : Mardi 9 mai, ä 8 h. du matin.
Le commandant ou l'adjudant de bataillon et le medecin assisteront aux revues

des 4 compagnies du bataillon.
A l'heure fixöe pour le rassemblement, rappel par les tambours ou trompettes,

reunion dela compagnie sur la plaine de Plainpalais, en laissant entierement libres
les abords du Bäliment electoral oü se trouvenl des classes de Pecole secondaire
de jeunes filles.

De suite apres, faire l'appel et former la compagnie suivant le röle dresse par le
Departement militaire; delivrer les livrets de service aux hommes presents et
conserver dans le möme ordre ceux des manquants. (L'un des fourriers devra ötre
spöcialement chargö de cette distribution.)

Des que les sous-officiers auront ete appeles, il faudra les envoyer, sous les
ordres d'un officier, ä l'interieur du Bätiment electoral, oü il sera procede de suite
au contröle du livret et de la presence ä la revue; immediatement apres cette
Operation, ils seront repartis entre les sections.

L'appel de la troupe lerminö, la compagnie sera conduite dans le Bäliment electoral

et divisöe en 4 sections, commandees chaeune par un officier. II sera procödö
simultanement aux opörations suivantes :

a) Contröle des livrets de service et de presence ä la revue;
6) Changement des signes distinetifs ä la coiffure;
c) Contröle des fusils d'infanterie, ordonnance 1863-67 ;

d) Inspection de l'habillement.
A. Pour le conlröle des livrets, on placera la seclion eu ligne, faisant front

contre le bureau dispose pour cette Operation, et au moins k 10 pas de distance
de celui-ci. Chaque homme s'avancera lorsqu'on appellera son nom et prösentera
son livret ouvert ä Ia page 4 ; il fera attention ä la lecture de diverses
indications inscrites dans son livret de service et annoncera de suite les erreurs
qu'il aura constatees. Le prönom du pöre sera indique s'il n'est pas döjä inscrit et
le domicile rectifie s'il y a lien. — Les feuillets matricules servant de contröles
cantonaux seront ögalement completes. (Voir titre V, §§ 1 et 4 de l'ordre general
du 7 janvier 1876.)

B. Le changement des signes distinetifs se fera ä l'angle N.-E. du Bätiment ölec-
loral.

On fera enlever du kepi le numöro, la lettre L et le pompon; Ie mouchet du
bonnet de police sera egalement ötö. Le chef de section fera avancer ses liommes,
file apres file ; ils remettront les objets designes ci-dessus ä M. le 1" lieutenant
Barral, magasinier, lequel leur dölivrera les nouveaux pompons, mouchels, etoiles
et numeros. — Des ouvriers selliers fixeront de suite les numeros et les etoiles
sur le kepi.

C. Pour ce qui concerne le contröle des fusils d'infanterie döjä en mains de la
troupe, MM. les officiers se conformeront aux direclions du contröleur föderal
d'armes de la lre division, M. le lieutenant d'arlillerie Thury.

D. Inspection de l'equipement. personnel et ötablissement des etats des effets
manquants. — Chaque chef de section procedera ä une inspection dötaillöe de
l'equipement personnel et dressera un etal nominatif des hommes dont l'equipement

est incomplet, en indiquant exaetement ce qui manque ä chacun. — L'armement

ne devant etre complete qu'aprös cette inspection, on n'inscrira pas les
fusils, gibernes et ceinturons manquants. — Au bas de l'ötat de chaque section, on
mentionnera le nombre d'hommes dejä pourvus de la capote. (Voir titre V, §§ 2 et
3, lettre a de l'ordre general du 7 janvier 1876.)

Pour autant qu'il restera du temps disponible, on instruira la troupe sur
l'importance et l'emploi du livret de service en mentionnant specialement les points
suivants :

Obligation de donner avis des changements de domicile dans un dölai de
48 heures;

Visa du livret au depart d'une commune et ä l'arrivöe dans une autre (pour tout
le canton de Genöve, le chef de section (M. le major Fitting) se trouve au bureau
du commandant d'arrondissement, Hötel-de-Ville, n» 16);

Pönalites encourues ä Ia suite d'infractions aux prescriplions contenues dans le
livret de service;

Obligation de presenter son livret k chaque inspection, service, etc., ou pour
toute röclamation.
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On rappellera aux liommes qu'en cas de changement d'armes ou de numöros
d'effets, ils doivent faire rapport au capitaine, et lorsque l'öchange n'a pu ötre rec-
tifie dans la compagnie, ils doivent aviser le bureau du Commissariat des guerres
(Hötel-de-Ville, no 33).

Changement de l'armement. — De suite apres la rentree, soit des 2 heures
apres midi, et lorsque les Operations pröeödentes seront terminöes, on enverra
successivement les sections pour proceder au changement de fusils Prölaz, de
chasseurs et ä röpötition contre des fusils ordonnance 1863-67.

La section sera röpartie suivant les diverses categories de changements ä operer,
soit :

1° Les hommes nes en 1832 et 33, et ceux dejä pourvus du fusil d'infanterie
ordonnance 1863-67 qui conserveront tous leurs effels actuels;

2° Les hommes armes du fusil Prölaz-Amsler devront rendre le fusil, la baionnette

avec son fourreau placee au bout du canon, plus un lavoir ; ils recevront le
fusil, avec fourreau, lavoir et brosse;

3° Les hommes sortant du bataillon L 66, dont l'armement a ötö remis ä la Ville
de Geneve, recevront le fusil avec bretelle, fourreau, lavoir et brosse;

4» Les hommes armes du fusil de chasseurs transformö ont ä rendre le fusil,
avec fourreau, lavoir et brosse, pour recevoir les memes objets ä l'ordonnance
1863;

5° Les hommes armes du fusil ä repetition (Vetterli) ont ä rendre le fusil, avec
tourne-vis, lavoir et brosse, et recevronl les mömes effets ä l'ordonnance 1863 ;

6» Les hommes ayant ä recevoir Parmement complet, soit avec giberne,
ceinturon et accessoires.

Pour les catögories 2 ä 6, on fera sortir les accessoires qui doivent etre rendus
et ouvrir le livret ä la page 10. Les files s'avanceront successivement, chaque
homme donnera son livret et passera ensuite ä l'autre extrömitö de la table pour
rendre et recevoir ses effets.

Etablissement des rapports. — Des que le contröle des livrets sera termine,
les fourriers et secretaires employes ä cetle Operation dresseront, sous la direction
d'un employe du Departement mililaire : l'ötat des manquants, trois exempiaires
d'un rapport effectif indiquant pour chaque grade : 1° l'effectif du contröle; 2« le
nombre des absents; 3» l'effectif des prösenls

L'ötat des manquants, un rapport effeclif et l'ötat nominatif des presents, dresse
en möme temps que le contröle des livrets, seront remis de suite au Departement
militaire.

Les autres rapports effectifs et l'etat des effets manquant seront remis au
capitaine, qui devra transmettre, dans un dölai de 48 heures, tous les rapports exigös
par le titre VIII de Pordre gönöral, au commandant de bataillon, lequel enverra
les siens au commandanl du 4c regiment de landwehr, M. le lieut.-colonel Pictet
de Hochemont, ä Geneve.

Prescriptions generales. — Les chefs de section sont responsables du maintien

de l'ordre et d'une diseipline rigouseuse pendant toute la duree des diverses
Operations de la reiue. Ils veilleront ä ce qu'il n'y ait ni interruption, ni encom-
brement autour des differents bureaux et que les sections restent toujours en

rang. Ils reprimeront immedialement toute espece de desordre ou de bruit.
Genöve, Ie 26 avril 1876.

Pour le Departement militaire :

L'inspecteur des milices, J. Ritzchel, lieut colonel.

Vaud.—Les officiers ci-apres designes ont obtenu leur dömission et sont liberes
du service militaire pour cause d'äge, en conservant les honneurs de leur grade :

Infanterie. MM. Dubois, S., capitaine, ä Lausanne; Gilliöron, P.-S.,id., k Peyres-
et-Possens; Fornerod, S., id., ä Avenches; Cheseaux, B., id ä Lavey; Chabloz,
A., id., ä Chäteau-d'CEx; Devenoge, H., id., ä Dizy; Delex, P., id., ä Lavey; Re-

but, J.-H.-L., id., ä Lavigny ; Lassueur, Ch.-L., id., ä Bullet; Rossat, A., id., ä

Granges; Buffat, H., id., ä Bex; Clavel, J.-F., id., ä Aigle; Gallandat, F., id, ä

Yvonand; Vidoudez, F., id., ä Lausanne ; Rod, J.-P., id., ä Ropraz; Decosterd,
J.-P.-L.-D., id., aux Thiolleyres; Dutoit, D., id., ä Moudon.

II y a de plus un certain nombre de lieutenants.

LAUSANNE IMPRIMERIE PACHE CITE-DERRIERE, 3.
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